
La fin d’année va voir le démarrage des travaux tant atten-

dus de sécurisation des routes départementales. Une réu-

nion publique très intéressante a permis de recueillir l’avis 

de la population. Il reste à la commission des travaux à 

examiner la nouvelle proposition et au conseil municipal de 

se prononcer sur l’opération. 

Par ailleurs, le lotissement va être lancé en même temps. 

L’objectif est d’obtenir au niveau des marchés publics, des 

tarifs les plus bas possibles. Plusieurs lots sont déjà réser-

vés. Les personnes intéressées par l’acquisition d’une par-

celle sont invitées à se présenter en mairie.   

Concernant l’église d’Allondrelle, l’architecte est venu en 

juin présenter son rapport. Un complément d’études sur 

les fondations est nécessaire pour déterminer leur solidité 

face à la problématique des retraits d’argiles.  Les finance-

ments obtenus ne suffiron pas à payer la totalité des tra-

vaux. Un appel au mécénat d’entreprises, et à la popula-

tion seront faits par l’intermédiaire de la FONDATION DU 

PATRIMOINE. Chaque don donnera lieu à une réduction 

d’impôt à hauteur de 66%.  

Je rappelle aussi qu’un Concert  au profit de la réfection de 

l’église d’Allondrelle, aura lieu le dimanche 20 novembre 

2016 à 16 h, en l’église de La-Malmaison.   

Nous vous invitons à venir nombreux à ce concert de l’en-

semble vocal CANTATE et ainsi à participer à l’effort collec-

tif, pour financer les travaux indispensables à la préserva-

tion de l’église d’Allondrelle.  

Les premiers travaux de restauration de la chapelle de 

l’Ange gardien ont commencé. Un nettoyage et une pre-

mière étude de la polychromie ont été réalisés.  Des propo-

sitions de restauration vont nous être faites prochaine-

ment. 

Enfin, suite à la suppression des cars scolaires méridiens, 

je remercie le Club de l’Amitié pour sa prise d’initiative. 

Une cantine a été créée à la salle polyvalente. Les repas 

sont livrés par Nicolas BOUS. Sur le RPI de Charency-Vezin, 

ce sont environ 100 repas livrés chaque jour.                               

        Très cordialement.  

                      J-F MARIEMBERG 

Septembre  2016  

  

Allondrelle La-Malmaison 
 

Site Internet : http://www.allondrelle-lamalmaison.com 

Calendrier des                             

Objets encombrants. 

 Le ramassage des objets encombrants aura lieu aux dates suivantes :  

♦ 29 septembre 2016 

♦ 29 décembre 2016 

Prière de sor�r les objets la veille et de bien respecter la liste publiée dans le pe�t journal de 

décembre 2015.   Il est rappelé que la déche%erie de Longuyon est le lieu à privilégier  pour y 

déposer ses déchets et objets spécifiques non ramassés par le service de collecte tradi�onnel 

ou les objets encombrants. 

 Une sortie à Waligator  le 30 août 2016 

Grâce au financement obtenu 

de la CAF, une sortie à Waliga-

tor a été organisée le di-

manche 30 août 2016 par le 

Club de l’Amitié pour récom-

penser les jeunes qui ont parti-

cipé aux actions civiques pro-

posées. 

 Merci aux jeunes et aux 

adultes accompagnants qui ont 

participé aux opérations. 



L’Etat Civil 

Nouveaux  Arrivants  

11 mai 2016 M et Mme MEHREZ Djamal  13, rue du Bois la Dame. 

1er juillet 2016 M. et Mme BAPTISTA Emmanuel et leurs 2 enfants 2, rue de la Providence 

 1er août 2016 M et Mme CHESNEAU et leurs 2 enfants,  à  Sainte Reine 

17 septembre 2016 Mle Claire SANTIQUIAN 1, rue Pasteur 

Nous leur souhaitons la bienvenue. 

Décès :  

20 août 2016 Monsieur Jean-François PERGENT   rue Jeanne d’Arc 

10 septembre 2016  Monsieur Eric SANTIQUIAN  rue Pasteur 

Nous présentons nos sincères condoléances aux  familles. 

23 septembre 2016 Madame Annick PETRUZZELLI  rue Vauban 

Un grand merci aux personnes qui entre�ennent ou fleurissent le domaine public chaque année, 

rendant nos villages plus accueillants.   

L’entre�en de la sta�on d’épura�on montre que des linge%es sont jetées dans les toile%es. Cela 

conduit à boucher  le filtre à l’entrée de la sta�on. Il est demandé de me�re les linge�es à la pou-

belle, par respect pour ceux qui entre�ennent la sta�on. 

Naissances   

31 mai 2016 Tayron, fils de M Jean-Marie MONARD et Mme Pricilla CAMBRESY,  à Buré. 

29 juillet 2016 Eileen,  fille de M et Mme Jonathan REUTER 24, rue Claire Fontaine 

13 septembre 2016 Nohémie, fille de M et Mme Stève MASSON  10, rue du Château d’Eau 

Nous présentons nos meilleurs vœux de bonheur  aux enfants et nos félicitations aux parents. 

Sta�onnement de 

véhicules le long du pré 

de l’école. 

Exploitation forestière Lors de la vente de bois de printemps, les lots de la Commune n’ont pas trouvé de preneur. M. Pol 

Brou�n, agent ONF, en remplacement de M POLRATSKI est venu expliquer les raisons de la mé-

vente .  Il a informé le maire qu’une proposi�on de la société ERNEST perme%ait de vendre au juste 

prix, les bois de la parcelle 23-25. Le conseil accepte, à l’unanimité,  l’offre au prix indiqué.  Par ail-

leurs, M. Brou�n suggère que la Commune réalise les travaux prévus  dans la parcelle 27. 

Le maire précise que l’enlèvement des protec�ons contre le gibier sera effectué avec les jeunes de 

la Commune. A l’unanimité, le Conseil accepte les travaux. 

Suite au refus de la Communauté de prendre en charge la créa�on des can�nes d’Allondrelle et de 

Colmey, le maire informe le Conseil qu’une can�ne sera créée dans les communes d’Allondrelle La-

Malmaison, Charency-Vezin et Colmey. La créa�on et la ges�on de chaque can�ne et du périsco-

laire méridien seront assurés par le monde associa�f.  

Cantines scolaires 

 Les principales délibérations du conseil 

Plusieurs véhicules se garent le long du pré de l’école, sur la chaussée. Un arrêté municipal a été 

pris le 17 mai 2016, pour interdire le sta�onnement prolongé à cet endroit. Toute infrac�on sera 

sanc�onnée par les  gendarmes de Lexy. 

Comme indiqué en juin, la taxe pour enlèvement des ordures ménagères, payable avec la 

taxe foncière a baissé  ce%e année par rapport à l’an dernier. Le taux est passé de 12% à 

10, 50% 

Lors du Conseil municipal du mois de mai, le maire a sollicité le conseil sur le sort qu’il souhaite 

réserver à ce terrain. Il est rappelé que la fréquenta�on de ce terrain est réglementée.  Après en 

avoir délibéré, le conseil considère qu’il s’agit d’un lieu public situé au centre du village,  dont l’ac-

cès ne peut être interdit. Cet endroit s’adresse aux jeunes mais aussi à toute la popula�on. Il  

décide, à l’unanimité des voix, le main�en en l’état du terrain de tennis. 

Suite à la démission le 2 juillet d’un employé communal de voirie, le maire propose l’ouverture 

d’un emploi de vacances des�né à un jeune de la commune. Voté à l’unanimité. 

Décision de la 

Communauté de 

Communes 

Environnement 

Emploi d’été 

Utilisation du terrain de 

tennis 

 Informations diverses 



18 septembre 2016 Journée du Patrimoine : une ac�vité est organisée par Marie JONETTE. 

16 octobre 2016 Repas des Anciens organisé par le Conseil Municipal 

29 octobre 2016 Repas en soirée organisé par le Club franco-belge 

11 novembre 2016 Cérémonie au monument aux Morts à La-Malmaison, accueil des nouveaux habitants,  

Vin d’honneur à la salle  

13 novembre 2016 Repas des  Anciens organisé par le Club de l’Ami�é et le Comité des Fêtes. 

20 novembre 2016 

16H00 

Ensemble vocal CANTATE  à l’église de La-Malmaison, au profit de la restaura�on de 

l’église d’Allondrelle., suivie d’un verre de l’Ami�é en mairie de La-Malmaison. 

 10 décembre 2016  Saint-Nicolas pour les enfants de 18 mois  à 12 ans, à la salle polyvalente à Allondrelle. 

11 décembre 2016 Fête patronale à La-Malmaison  

17 décembre 2016 Cinéma offert aux enfants par le Comité des Fêtes   

1235 Allondrelle apparaît sous la graphie Allondrel. Ce%e année-là,  le Chevalier Arnoul dit Marende, vassal du Sei-

gneur Conon de Mussy, donne à Orval le patronage de l’église Saint-Pierre d’Allondrelle.  C’est à ce%e date qu’ap-

paraît pour la première fois dans les écrits, la trace de notre église.   

En 1683, ra%achés à la province des Trois Evêchés (Metz-Nancy-Toul),  Allondrelle et la Malmaison forment jus-

qu’à la révolu�on, une paroisse du diocèse de Trèves, en archidiaconé et décanat wallon de Longuyon. Puis la pa-

roisse est ra%achée au diocèse  de Metz de 1792 à 1871, et à compter de 1871 au diocèse de Nancy.  En 1774-1775, 

une exper�se de l’église est  faite par Guillaume Brauchet, arpenteur et architecte à l’effet de déterminer les répa-

ra�ons à y prévoir.  

Au milieu du 18e siècle est construite la nouvelle église. Le 1er décembre 1859, un devis d’Alexis Varin architecte à 

Metz propose un descrip�f es�ma�f des travaux d’un projet d’agrandissement de l’église d’Allondrelle. Le projet 

prévoit la démoli�on du chœur pour allonger la nef de 16,70m, l’établissement d’un transept comportant les con-

fessionnaux et fonts. La nef comptera au fond, des chapelles pour y placer les pe�ts autels, un avant-chœur et don-

nera accès à deux sacris�es. Le nouveau chœur sera à pans coupés et éclairé par cinq croisées. Les par�es neuves 

seront plafonnées comme l’ancienne église. Le 17 Juin 1862 est signé un procès verbal de récep�on des travaux 

d’agrandissements et de restaura�on de l’église.  

En juillet 1897, un traité de gré à gré est accepté pour l’exécu�on de travaux de répara�ons à effectuer aux 

églises d’Allondrelle et La-Malmaison - devis pour répara�ons en consolida�on de l’église d’Allondrelle : maçonne-

rie charpente et couverture-percement de trous d’ancrages- réfec�on de par�es de voûtes en briques et plâtre-

enduit au ciment dans le chœur à gauche. Relèvement du pont passant sur les voûtes.  

Le 12 janvier 1922 un nouveau traité de gré à gré est signé pour  la répara�on du clocher de l’église d’Allondrelle.  

En 1940, les décors intérieurs sont presque en�èrement détruits (voûtes imitant la pierre). En 1948 un devis des-

crip�f et es�ma�f de travaux de l’architecte Bayen pour mise hors eau est accepté ainsi qu’est autorisé un traité de 

gré à gré pour la répara�on de l’église. Le financement est obtenu par emploi des fonds reçus au �tre des dom-

mages de guerre. Répara�on de l’église d’Allondrelle.   

En 1998- 1999, des travaux d’assainissement  sont réalisés autour de l’église et pose de zinc sur la pierre située 

sous les vitraux.  

En fin d’année 2015 et en 2016 , une étude d’architecte  est réalisée avant travaux de  sécurité et de restauration. 

L’église Saint-Pierre à Allondrelle  fait par�e intégrante de notre patrimoine culturel communal.  Son origine est 

très ancienne, même si sa restaura�on et son agrandissement remontent au 19ème siècle. Son clocher est la par�e 

la plus ancienne de l’édifice.  Il est important de connaître l’histoire de son patrimoine pour en apprécier la valeur.  

Son histoire est bien sûr a%achée à celle de notre commune. 

Les Activités de l’automne 2016 

L’église Saint-Pierre 



Les problèmes rencontrés à l’église 

L’église Saint-Pierre connaît des désordres qui se mani-

festent par des �rants cassés et des fissures, signes ap-

parents de mouvement de l’édifice.  Posi�onner de 

nouveaux �rants est nécessaire mais cela ne suffira pas. 

La hauteur à laquelle ils étaient  ne semble pas la plus 

appropriée pour reprendre les forces qui déforment 

l’édifice à l’endroit de la nef et des bas-côtés.  On sait 

notamment que le dernier  �rant a cassé en 2015.  

La source du problème est déjà ancienne mais con�nue à avoir des conséquences actuellement, l’état s’aggrave. 

L’étude en cours permet d’iden�fier les origines des problèmes : la poussée de la charpente de la toiture, la pous-

sée des voûtes, un problème de fonda�on ou de composi�on du sol. Ce sont ces éléments qui sont étudiés.  

Reprise des activités au Club de l’Amitié 

Guitare Chaque mercredi de 15H00 à 17H00  - Mairie d’Allondrelle 

Informatique Reprise le 14 septembre de 9H00 à 10H00— Mairie de La-Malmaison 

Après midi récréatif (cartes, jeux) Reprise le 14 septembre de 13H00 à 16H00— Mairie de La-Malmaison 

Marche Chaque mardi et vendredi à 13H30—départ Mairie de La-Malmaison 

Sport Des cours sont prévus, mais la reprise est retardée. 

Le clocher a une structure spécifique, beaucoup plus massive que l’église.  Il est d’ailleurs plus ancien. Le sol en 

dalles de pierre est marqué par des remontées capillaires importantes, il est soumis à verdissement et dégage une 

odeur d’algue assez inhabituelle.  Le premier niveau est couvert par une voûte d’arête en pierre. L’escalier à ba-

lustres rampants est d’origine. C’est un élément patrimonial remarquable sur les deux niveaux.   Il est noté de très 

nombreuses traces d’infiltra�ons, de nombreux bois et assemblages pourris. La flèche penche légèrement, ce qui 

témoigne d’un désordre sérieux.  Il sera donc indispensable de restaurer également le clocher. 

Pol Broutin, garde forestier à l’ONF,  a participé  à la commission des bois qui s’est tenue mercredi 14 sep-

tembre 2016.  En principe, cette année, la Commune ne vendra de grumes. Les affouagistes pourront aller au 

bois beaucoup plus tôt. 

A partir du 1er octobre et jusqu’au 8 octobre  2016 inclus, les candidats aux affouages sont invités à venir se 

déclarer en mairie. Le tirage au sort sera organisé fin octobre en mairie. 

La Commission rappelle qu’il n’est pas nécessaire de solliciter des habitants qui ne façonnent pas de bois 

pour obtenir leur part et donc un nombre de stères important.  

 

En effet, le nombre de lots correspond au nombre d’affouagistes.  Si le nombre d’affouagistes n’est pas impor-

tant, les lots seront plus gros.  

 

Le conseil municipal va délibérer prochainement sur le choix des parcelles dans lesquelles seront donnés les 

lots d’affouages. 

 

Enfin, la commission des bois va être renouvelée.  Les candidats qui souhaitent y participer sont invités à se 

présenter en mairie. 

Campagne d’affouages 2016—2017 


